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DIRECTION TERRITORIALE PORTE DES ALPES 

Service aménagement 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30592 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD522 (PR 2+0867) Meyrieu-les-Etangs situé hors agglomération et 

la D522 (PR 6+0210) Meyrieu-les-Etangs) situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande référencée P-38-005-12 et P-38-005-03 en date du 20/02/2023 de 

PROBALIS 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 20/03/2023 et jusqu'au 07/04/2023, sur RD522 (PR 2+0867) Route du 
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Pilat à Meyrieu-les-Etangs situé hors agglomération et D522 (PR 6+0210) Route des 

Alpes à Meyrieu-les-Etangs situé hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 9h00 à 16h00, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 
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Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Meyrieu-les-Ã¿tangs 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Routes bidirectionnelles - Édition 2000 51  

 

Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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52 Signalisation temporaire - SETRA  

 

CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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53 

 

 

Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30593 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD522 (PR 28+0924) Salagnon situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu  la demande référencée P-38-005-04 en date du 20/02/2023 de PROBALIS 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 20/03/2023 et jusqu'au 07/04/2023, sur RD522 (PR 28+0924) Route du 

Bugey à Salagnon situé hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 9h00 à 16h00, dès lors que l’empiétement 
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du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 
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Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Salagnon 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 



BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3 18 
52 Signalisation temporaire - SETRA  

 

CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30594 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation sur 

la RD522 (PR 8+0197) Saint-Agnin-sur-Bion situé hors agglomération et 

la D522 (PR 10+0396) Saint-Agnin-sur-Bion situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande référencée P-38-005-10 et P-38-005-05 en date du 20/02/2023 de 

PROBALIS 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 20/03/2023 et jusqu'au 07/04/2023, sur RD522 (PR 8+0197) Saint-Agnin- 
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sur-Bion situé hors agglomération et D522 (PR 10+0396) Saint-Agnin-sur-Bion situé 

hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 9h00 à 16h00, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est (sont) 

proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du 

pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide 

technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 
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Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Saint-Agnin-sur-Bion 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30595 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD522 (PR 0+0618) Saint-Jean-de-Bournay situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu  la demande référencée P-38-005-01 en date du 20/02/2023 de PROBALIS 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 20/03/2023 et jusqu'au 07/04/2023, sur RD522 (PR 0+0618) Route de 

Bourgoin à Saint-Jean-de-Bournay situé hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 9h00 à 16h00, dès lors que l’empiétement 



27 BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3  

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 
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Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Saint-Jean-de-Bournay 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30616 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD518 (PR 0+0380 au PR 0+0472) Heyrieux situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 23/02/2023 de l'entreprise BTD 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.417-9 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de géoréférencement des réseaux secs et humides 

nécessitent de règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les 

articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur 

le chantier réalisé par l'entreprise l'entreprise BTD 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 02/03/2023 et jusqu'au 16/03/2023, sur RD518 (PR 0+0380 au PR 

0+0472) Heyrieux situés hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 8h30 à 16h30, dès lors que l’empiétement 
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du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

le stationnement bilatéral sur l'accotement des véhicules est interdit de 8h30 à 

16h30. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 

dangereux au sens de l'article R. 417-9 du code de la route. 

 
Article 2 

 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Peneau Franck est joignable au : 04.72.69.75.75 
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Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Heyrieux 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30649 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD518 (PR 9+0080 au PR 9+0515) Diémoz situés hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande référencée DA24/084126 en date du 24/02/2023 de Bouygues 

Energies et services pour le compte de ERCD 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D518 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Vu  l'arrêté portant autorisation de voirie n°2023-30187 en date du 23/01/2023 

Considérant que les travaux d'enfouissement de réseaux ENEDIS et Télécom 

nécessitent de règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les 

articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur 

le chantier réalisé par l'entreprise Bouygues Energies et services pour le compte de 

ERCD 

 
 

Arrête : 
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Article 1 
 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 06/03/2023 et jusqu'au 24/03/2023, sur RD518 (PR 9+0080 au PR 

9+0515) Diémoz situés hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 9h00 à 16h00, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 
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représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Laurie Pélissier est joignable au : 04.13.64.22.52 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Diémoz 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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CF27 Chantiers fixes 
 

 

Circulation alternée 
Au droit du carrefour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

Les 3 phases 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

100 m 
B 14 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

K
 2

 

K
 1

0
 

3
0

 m
 

1
0

0
 m

 

K
C

 1
 

1
0

0
 m

 
A

K
 5

 

B
 3

1
 

5
0

 m
 

CH
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30672 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD41E (PR 2+0445) Royas situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu  la demande en date du 28/02/2023 de Citeos pour le compte de Enedis 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de remplacement de poteau ENEDIS suite à un accident 

nécessitent de règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les 

articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur 

le chantier réalisé par l'entreprise Citeos pour le compte de Enedis 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 08/03/2023 et jusqu'au 09/03/2023, sur RD41E (PR 2+0445) Royas situé 

hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 8h00 à 17h00, dès lors que l’empiétement 
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du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

le stationnement bilatéral sur l'accotement des véhicules est interdit de 8h00 à 

17h00. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 

très gênant et dangereux au sens des articles R. 417-9 et R. 417-11 du code de la route 

et passible de mise en fourrière immédiate. 

 
Article 2 

 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le  responsable  de  cette  signalisation,  Christophe  Gibert  est  joignable  au  : 
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06.15.77.44.83 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Royas 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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52 Signalisation temporaire - SETRA 

 

 

CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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58 Signalisation temporaire - SETRA  

 

CF27 Chantiers fixes 
 

 

Circulation alternée 
Au droit du carrefour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

Les 3 phases 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

100 m 
B 14 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

K
 2
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 1

0
 

3
0
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1
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0
 m

 

K
C

 1
 

1
0
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30673 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD75 (PR 20+0580) Saint-Quentin-Fallavier situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande référencée OSR 42394780_EARL_Les_Alouettes en date du 

24/02/2023 de Lapize de Sallée pour le compte de Enedis 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.417-9 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D75 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Vu  l'arrêté portant autorisation de voirie n°2023-30651 en date du 02/03/2023 

Considérant que les travaux de branchement ENEDIS aéro-souterrain nécessitent de 

règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 

d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 

l'entreprise Lapize de Sallée pour le compte de Enedis 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 
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Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 13/03/2023 et jusqu'au 17/03/2023, sur RD75 (PR 20+0580) 704 Chemin 

de Langonne à Saint-Quentin-Fallavier situé hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 8h30 à 16h30, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

le stationnement bilatéral sur l'accotement des véhicules est interdit de 8h30 à 

16h30. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 

dangereux au sens de l'article R. 417-9 du code de la route. 

 
Article 2 

 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 
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l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Peyrard Frédéric est joignable au : 0475692200 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Saint-Quentin-Fallavier 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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52 Signalisation temporaire - SETRA  

 

CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 



temporaire - Les alternats. 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : - Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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58 Signalisation temporaire - SETRA 

 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation  

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 



temporaire - Les alternats. 
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CF27 Chantiers fixes 
 

 

Circulation alternée 
Au droit du carrefour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

Les 3 phases 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

100 m 
B 14 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30682 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD522 (PR 23+0284) Saint-Savin situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu  la demande référencée OSR 42278134 en date du 28/02/2023 de Constructel 

pour le compte de Enedis 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.417-9 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Vu  l'arrêté portant autorisation de voirie n°2022-32299 en date du 21/01/2022 

Considérant que les travaux de reprise de tranchées nécessitent de règlementer la 

circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

Constructel pour le compte de Enedis 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 15/03/2023 et jusqu'au 22/03/2023, sur RD522 (PR 23+0284) Saint-Savin 
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situé hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 9h00 à 16h00, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

le stationnement bilatéral sur l'accotement des véhicules est interdit de 9h00 à 

16h00. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 

dangereux au sens de l'article R. 417-9 du code de la route. 

 
Article 2 

 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 
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représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Marcos Graça est joignable au : 04.78.21.8987 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Saint-Savin 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN
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R 



52 Signalisation temporaire - SETRA 

 

 

CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30683 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant prorogation de l'arrêté 2023-30428 

portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD53B (PR 5+0405 au PR 5+0814) Savas-Mépin situés hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Vu l'arrêté n°2023-30428 en date du 13/02/2023, 

Considérant que travaux non terminés 

 

 
Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les dispositions de l'arrêté 2023-30428 du 13/02/2023, portant réglementation de la 

circulation D53B (PR 5+0405 au PR 5+0814) Savas-Mépin situés hors agglomération, 

sont prorogées jusqu'au 23/03/2023. 

Article 2 
 

Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté. 

 

 

 

#signature# 
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DIFFUSION: 
Monsieur Gabriel Poitrasson (Guillaud TP) 
Département de l’Isère PCRD Itinisère 
Département de l'Isère / PCTC Itinisère 
Groupement de Gendarmerie de l’Isère 
Le Maire de la commune de Savas-Mepin 
PCC 
Christian Combalot (Département de l'Isère) 
Monsieur Jimmy Mendez (Département de l'Isère) 
Yannick Vintejoux (Département de l'Isère) 
Monsieur Thierry MAGNAT (Bièvre Isère Communauté) 
Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30428 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD53B (PR 5+0405 au PR 5+0814) Savas-Mépin situés hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande en date du 07/02/2023 de Guillaud TP pour le compte de Bièvre Isère 

Communauté 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.417-9 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Vu  l'arrêté portant autorisation de voirie n°2022-33394 en date du 20/10/2022 

Considérant que les travaux de renouvellement d'un réseau d'adduction d'eau potable 

nécessitent de règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les 

articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur 

le chantier réalisé par l'entreprise Guillaud TP pour le compte de Bièvre Isère 

Communauté 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
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À compter du 23/02/2023 et jusqu'au 07/03/2023, sur RD53B (PR 5+0405 au PR 

5+0814) Savas-Mépin situés hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 8h30 à 17h00, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

le stationnement bilatéral sur l'accotement des véhicules est interdit de 8h30 à 

17h00. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 

Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 

dangereux au sens de l'article R. 417-9 du code de la route et passible de mise en 

fourrière immédiate. 

 
Article 2 

 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 
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aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Gabriel Poitrasson est joignable au : 0614800976 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Savas-Mépin 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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52 Signalisation temporaire - SETRA 

 

 

CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 



73 BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3 
58 Signalisation temporaire - SETRA 

 

 

CF27 Chantiers fixes 
 

 

Circulation alternée 
Au droit du carrefour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

Les 3 phases 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

100 m 
B 14 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

K
 2

 

K
 1

0
 

3
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1
0

0
 m
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C
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1
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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58 Signalisation temporaire - SETRA 

 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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52 Signalisation temporaire - SETRA  

 

Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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CF27 Chantiers fixes 
 

 

Circulation alternée 
Au droit du carrefour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

Les 3 phases 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

100 m 
B 14 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 
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58 Signalisation temporaire - SETRA 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30736 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD54 (PR 16+0491) Saint-Chef situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu  la demande en date du 10/03/2023 de Serpollet pour le compte de Enedis 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.417-9 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de remplacement d'un poteau ENEDIS menaçant de 

tomber sur la chaussée nécessitent de règlementer la circulation selon les dispositions 

indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers et des 

personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise Serpollet pour le compte de 

Enedis 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 13/03/2023 et jusqu'au 15/03/2023, sur RD54 (PR 16+0491) Route de 

Trept à Saint-Chef situé hors agglomération, 
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la circulation est alternée par feux de 8h00 à 17h00, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

le stationnement unilatéral sur l'accotement des véhicules est interdit de 8h00 à 

17h00. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 

dangereux au sens de l'article R. 417-9 du code de la route. 

 
Article 2 

 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Sébastien Deschamps  est  joignable au  : 
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07.85.34.59.89 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Saint-Chef 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
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TIE
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : - Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
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temporaire - Les alternats. 
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83 BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3 

53 

 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation  

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 
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CF27 Chantiers fixes 
 

 

Circulation alternée 
Au droit du carrefour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

Les 3 phases 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

100 m 
B 14 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

K
 2

 

K
 1

0
 

3
0

 m
 

1
0

0
 m

 

K
C

 1
 

1
0

0
 m

 
A

K
 5

 

B
 3

1
 

5
0

 m
 

CH
AN
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30763 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD1006 (PR 11+0636) Vaulx-Milieu situé hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 03/03/2023 de Serpollet 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

2ème partie, signalisation de danger 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D1006 dans la nomenclature des voies à 

grande circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de remplacement de massif existant et levage d'un 

candélabre suite à un sinistre nécessitent de règlementer la circulation selon les 

dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers 

et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise Serpollet 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
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À compter du 20/03/2023 et jusqu'au 24/03/2023, 1 journée sur la période indiquée, sur 

RD1006 (PR 11+0636) Vaulx-Milieu situé hors agglomération, 

la circulation est interdite sur la voie de droite (sur une 4 voies) de 9h00 à 16h00. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Axel Bendjaballah est joignable au : 

06.23.99.23.64 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 
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copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Vaulx-Milieu 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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CF19 Chantiers fixes 
Voie latérale neutralisée Circulation à double sens 

Route à 4 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Chantier sans empiétement sur la voie rapide 

- Lorsque deux voies sont affectées au même sens de 

circulation, l’utilisation d’un KD 10 est préférable à celle 

du panneau AK 3 pour signaler la suppression d’une voie. 

 
- Le biseau comporte au moins deux B 21 a s’il est réalisé 

à l’aide de cônes K 5 a (Cf. schéma B1). 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c ou K 5 a 

K 8 50 m 

B 21 a 2 100 m 

B 14 
100 m 

KD 10 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30765 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD1006 (PR 9+0894) Vaulx-Milieu situé hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 03/03/2023 de l'Entreprise Serpollet 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

2ème partie, signalisation de danger 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D1006 dans la nomenclature des voies à 

grande circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de remplacement d'un candélabre accidenté nécessitent 

de règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, 

afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé 

par l'entreprise Serpollet 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
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À compter du 20/03/2023 et jusqu'au 24/03/2023, 1 journée sur la période indiquée, sur 

RD1006 (PR 9+0894) Vaulx-Milieu situé hors agglomération, 

la circulation est interdite sur la voie de gauche (sur une 2*2 voies) limitée à 

70km/h de 9h00 à 16h00. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Axel Bendjaballah est joignable au : 

06.23.99.23.64 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 
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Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Vaulx-Milieu 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30767 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD518Z (PR 0+0382) Heyrieux situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande référencée P-38-006-01 en date du 03/03/2023 de PROBALIS 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D518Z dans la nomenclature des voies à 

grande circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 27/03/2023 et jusqu'au 21/04/2023 de 8h30 à 17h00 , sur RD518Z (PR 

0+0382) Heyrieux situé hors agglomération, 
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l'empiètement sur la chaussée au droit de la zone concernée occasionne un 

rétrécissement de la voie de circulation et la mise en place d'une limitation de 

vitesse. 

 
Cependant, cet empiètement ne nécessite pas la mise en place d’un alternat de 

circulation. 

 
Le dépassement est interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
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La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Heyrieux 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 



BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3 96 
40 Signalisation temporaire - SETRA  

 

CF11 Chantiers fixes 
Sur accotement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Remarque( s) : 

- Si la largeur de l’accotement est insuffisante employer 

des K 5 b en lieu et place des K 2. 

- Le panneau AK 5 doit être enlevé en période d’inactivité 

du chantier. 

 

 
- Le dispositif est identique quel que soit le nombre de 

voies. 

K 2 

K 5 b double face 

+ éventuellement 
ruban K 14 

K 2 

150 m 

AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF12 
 

Léger empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- La signalisation de prescription, notamment la limitation 

de vitesse, peut éventuellement être supprimée si 

l'empiétement est très faible. 

B 31 

K 2 
50 m 

2,80 m 
mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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CF13 Chantiers fixes 
 

Fort empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- L’empiétement du chantier impose un déport de 

trajectoire notable pouvant chevaucher l'axe de la 

chaussée. Il permet cependant le croisement des 

véhicules dans des conditions de sécurité acceptables. 

 
- Un marquage de délimitation des deux voies ouvertes 

au droit du chantier peut être utile sur un chantier de 

longue durée ou si sa longueur dépasse 500 m. 

B 31 

K 2 
50 m 

6 m mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30770 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD518 (PR 29+0815) Lieudieu situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu  la demande référencée P-38-006-02 en date du 03/03/2023 de PROBALIS 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D518 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
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À compter du 23/03/2023 et jusqu'au 21/04/2023, sur RD518 (PR 29+0815) Lieudieu 

situé hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 8h30 à 16h30, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 
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Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Lieudieu 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30771 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation sur 

la RD518 (PR 4+0051) Saint-Quentin-Fallavier situé hors agglomération et 

la D518 (PR 5+0298) Diémoz situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande référencée P-38-006-03 et P-38-006-05 en date du 03/03/2023 de 

PROBALIS 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D518 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 
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Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 23/03/2023 et jusqu'au 21/04/2023, sur RD518 (PR 4+0051) Saint- 

Quentin-Fallavier situé hors agglomération et la D518 (PR 5+0298) Diémoz situé hors 

agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 8h30 à 16h30, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 
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Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
Les communes impactées par la restriction Saint-Quentin-Fallavier et Diémoz 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 



52 Signalisation temporaire - SETRA 

 

 

CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30772 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD518 (PR 16+0721) Beauvoir-de-Marc situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande référencée P-38-006-06 en date du 03/03/2023 de PROBALIS 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D518 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 23/03/2023 et jusqu'au 21/04/2023 de 8h30 à 17h00 , sur RD518 (PR 

16+0721) Beauvoir-de-Marc situé hors agglomération, 
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l'empiètement sur la chaussée au droit de la zone concernée occasionne un 

rétrécissement de la voie de circulation et la mise en place d'une limitation de 

vitesse. 

 
Cependant, cet empiètement ne nécessite pas la mise en place d’un alternat de 

circulation. 

 
Le dépassement est interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
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La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Beauvoir-de-Marc 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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CF11 Chantiers fixes 
Sur accotement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Remarque( s) : 

- Si la largeur de l’accotement est insuffisante employer 

des K 5 b en lieu et place des K 2. 

- Le panneau AK 5 doit être enlevé en période d’inactivité 

du chantier. 

 

 
- Le dispositif est identique quel que soit le nombre de 

voies. 

K 2 

K 5 b double face 

+ éventuellement 
ruban K 14 

K 2 

150 m 

AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF12 
 

Léger empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- La signalisation de prescription, notamment la limitation 

de vitesse, peut éventuellement être supprimée si 

l'empiétement est très faible. 

B 31 

K 2 
50 m 

2,80 m 
mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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CF13 Chantiers fixes 
 

Fort empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- L’empiétement du chantier impose un déport de 

trajectoire notable pouvant chevaucher l'axe de la 

chaussée. Il permet cependant le croisement des 

véhicules dans des conditions de sécurité acceptables. 

 
- Un marquage de délimitation des deux voies ouvertes 

au droit du chantier peut être utile sur un chantier de 

longue durée ou si sa longueur dépasse 500 m. 

B 31 

K 2 
50 m 

6 m mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30773 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD518 (PR 7+0409) Diémoz situé hors agglomération et 

la D518 (PR 7+0144) Diémoz situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande référencée P-38-006-07 et P-38-006-08 en date du 03/03/2023 de 

PROBALIS 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D518 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 



BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3 118  

À compter du 23/03/2023 et jusqu'au 21/04/2023 de 8h30 à 17h00 , sur RD518 (PR 

7+0409) Diémoz situé hors agglomération et la D518 (PR 7+0144) Diémoz situé hors 

agglomération, 

l'empiètement sur la chaussée au droit de la zone concernée occasionne un 

rétrécissement de la voie de circulation et la mise en place d'une limitation de 

vitesse. 

 
Cependant, cet empiètement ne nécessite pas la mise en place d’un alternat de 

circulation. 

 
Le dépassement est interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
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précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Diémoz 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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CF11 Chantiers fixes 
Sur accotement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Remarque( s) : 

- Si la largeur de l’accotement est insuffisante employer 

des K 5 b en lieu et place des K 2. 

- Le panneau AK 5 doit être enlevé en période d’inactivité 

du chantier. 

 

 
- Le dispositif est identique quel que soit le nombre de 

voies. 

K 2 

K 5 b double face 

+ éventuellement 
ruban K 14 

K 2 

150 m 

AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF12 
 

Léger empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- La signalisation de prescription, notamment la limitation 

de vitesse, peut éventuellement être supprimée si 

l'empiétement est très faible. 

B 31 

K 2 
50 m 

2,80 m 
mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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CF13 Chantiers fixes 
 

Fort empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- L’empiétement du chantier impose un déport de 

trajectoire notable pouvant chevaucher l'axe de la 

chaussée. Il permet cependant le croisement des 

véhicules dans des conditions de sécurité acceptables. 

 
- Un marquage de délimitation des deux voies ouvertes 

au droit du chantier peut être utile sur un chantier de 

longue durée ou si sa longueur dépasse 500 m. 

B 31 

K 2 
50 m 

6 m mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30774 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD518 (PR 14+0661) Saint-Georges-d'Espéranche situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu  la demande référencée P-38-006-09 en date du 03/03/2023 de PROBALIS 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D518 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 



BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3 124  

À compter du 23/03/2023 et jusqu'au 21/04/2023, sur RD518 (PR 14+0661) Saint- 

Georges-d'Espéranche situé hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 8h30 à 16h30, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 
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Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Saint-Georges-d'Espéranche 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30775 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD518Z (PR 2+0881) Saint-Quentin-Fallavier situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande référencée P-38-006-10 en date du 03/03/2023 de PROBALIS 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D518Z dans la nomenclature des voies à 

grande circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 23/03/2023 et jusqu'au 21/04/2023 de 8h30 à 17h00 , sur RD518Z (PR 

2+0881) Saint-Quentin-Fallavier situé hors agglomération, 
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l'empiètement sur la chaussée au droit de la zone concernée occasionne un 

rétrécissement de la voie de circulation et la mise en place d'une limitation de 

vitesse. 

 
Cependant, cet empiètement ne nécessite pas la mise en place d’un alternat de 

circulation. 

 
Le dépassement est interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
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La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Saint-Quentin-Fallavier 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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CF11 Chantiers fixes 
Sur accotement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Remarque( s) : 

- Si la largeur de l’accotement est insuffisante employer 

des K 5 b en lieu et place des K 2. 

- Le panneau AK 5 doit être enlevé en période d’inactivité 

du chantier. 

 

 
- Le dispositif est identique quel que soit le nombre de 

voies. 

K 2 

K 5 b double face 

+ éventuellement 
ruban K 14 

K 2 

150 m 

AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF12 
 

Léger empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- La signalisation de prescription, notamment la limitation 

de vitesse, peut éventuellement être supprimée si 

l'empiétement est très faible. 

B 31 

K 2 
50 m 

2,80 m 
mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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CF13 Chantiers fixes 
 

Fort empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- L’empiétement du chantier impose un déport de 

trajectoire notable pouvant chevaucher l'axe de la 

chaussée. Il permet cependant le croisement des 

véhicules dans des conditions de sécurité acceptables. 

 
- Un marquage de délimitation des deux voies ouvertes 

au droit du chantier peut être utile sur un chantier de 

longue durée ou si sa longueur dépasse 500 m. 

B 31 

K 2 
50 m 

6 m mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30776 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD518 (PR 24+0120) Saint-Jean-de-Bournay situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu  la demande référencée P-38-006-11 en date du 03/03/2023 de PROBALIS 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D518 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
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À compter du 23/03/2023 et jusqu'au 21/04/2023, sur RD518 (PR 24+0120) Saint-Jean- 

de-Bournay situé hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 8h30 à 16h30, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 
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Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Saint-Jean-de-Bournay 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 



52 Signalisation temporaire - SETRA 

 

 

CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30791 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD311 (PR 0+0953 au PR 2+0567) Saint-Quentin-Fallavier situés hors 

agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande en date du 03/03/2023 de Serpollet pour le compte de Communauté 

d'agglomération Porte de l'Isère 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D311 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de remplacement des luminaires existants par des 

luminaires LED nécessitent de règlementer la circulation selon les dispositions 

indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers et des 

personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise Serpollet pour le compte de 

Communauté d'agglomération Porte de l'Isère 

Vu  le temps du stationnement du camion élévateur 

 

 
Arrête : 

 

 
Article 1 
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Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 20/03/2023 et jusqu'au 31/03/2023 de 8h30 à 17h00 , sur RD311 (PR 

0+0953 au PR 2+0567) Saint-Quentin-Fallavier situés hors agglomération, 

l'empiètement sur la chaussée au droit de la zone concernée occasionne un 

rétrécissement de la voie de circulation et la mise en place d'une limitation de 

vitesse. 

 
Cependant, cet empiètement ne nécessite pas la mise en place d’un alternat de 

circulation. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Axel Bendjaballah est joignable au : 

06.23.99.23.64 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
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précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Saint-Quentin-Fallavier 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES: 
Arrêté temporaire 
CF18 

 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF18 
 

Léger empiétement Circulation à double sens 

Route à 4 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Si la largeur laissée libre à la circulation est inférieure à 

6 m, appliquer le schéma CF19. 

- La limitation de vitesse peut être éventuellement levée 

lorsque le chantier est inactif (absence de personnel sur 
BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3 148 

Routes bidirectionnelles - Édition 2000 

 

le chantier). 

- Un marquage de délimitation des deux voies ouvertes 

au droit du chantier peut être utile sur un chantier de 

longue durée ou si sa longueur dépasse 500 m. 

47 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c ou K 5 a 

6 m mini 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 
100 m 

100 m 
AK 5 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30793 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD41D (PR 6+0100 au PR 5+0850) Savas-Mépin situés hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande en date du 03/03/2023 de Guillaud TP pour le compte de Bièvre Isère 

Communauté 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de sondage à l'excavatrice sur réseaux GRT Gaz pour 

futur projet nécessitent de règlementer la circulation selon les dispositions indiquées 

dans les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels 

travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise Guillaud TP pour le compte de Bièvre 

Isère Communauté 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 20/03/2023 et jusqu'au 22/03/2023, sur RD41D (PR 6+0100 au PR 



 

5+0850) Savas-Mépin situés hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 8h30 à 16h30, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Gabrile Poitrasson est joignable au : 

06.14.80.09.76 

 

Article 3 
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Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Savas-Mépin 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
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TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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CF27 Chantiers fixes 
 

 

Circulation alternée 
Au droit du carrefour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

Les 3 phases 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

100 m 
B 14 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30803 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD75 (PR 13+0390 au PR 13+0475) Oytier-Saint-Oblas situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 07/03/2023 de ATU 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.417-9 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D75 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux d'élagage nécessitent de règlementer la circulation selon 

les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des 

usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise ATU 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
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Le 16/03/2023, sur RD75 (PR 13+0390 au PR 13+0475) Oytier-Saint-Oblas situés hors 

agglomération, 

la circulation est alternée par feux 13h00 à 17h00, dès lors que l’empiétement du 

chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

le stationnement unilatéral sur l'accotement des véhicules est interdit de 13h00 à 

17h00. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 

dangereux au sens de l'article R. 417-9 du code de la route. 

 
Article 2 

 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 
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Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Jérémy Daval est joignable au : 07.69.03.95.33 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Oytier-Saint-Oblas 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 



temporaire - Les alternats. 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : - Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 
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- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation  

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 



temporaire - Les alternats. 
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CF27 Chantiers fixes 
 

 

Circulation alternée 
Au droit du carrefour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

Les 3 phases 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

100 m 
B 14 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30845 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD1006 (PR 23+0100 au PR 24+0500) Ruy-Montceau situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 08/03/2023 de EIFFAGE Route 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D1006 dans la nomenclature des voies à 

grande circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Vu  l'arrêté portant autorisation de voirie n°2022-32737 en date du 01/09/2023 

Considérant que les travaux de reprise de tranchées suite aux travaux pour le compte 

de GRDF nécessitent de règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans 

les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant 

sur le chantier réalisé par l'entreprise EIFFAGE Route 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 
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Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 27/03/2023 et jusqu'au 05/04/2023, sur RD1006 (PR 23+0100 au PR 

24+0500) Ruy-Montceau situés hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux ou K10 de 8h30 à 16h30, dès lors que 

l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 
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Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Jérôme Badez est joignable au : 06.09.82.17.82 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Ruy-Montceau 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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52 Signalisation temporaire - SETRA 

 

 

CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
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58 Signalisation temporaire - SETRA  

 

CF27 Chantiers fixes 
 

 

Circulation alternée 
Au droit du carrefour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

Les 3 phases 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

100 m 
B 14 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30918 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD53B (PR 0+0506 au PR 1+0116) Charantonnay situés hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande en date du 20/03/2023 de SPIE City Network pour le compte de 

Territoire d'énergie Isère 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Vu  l'arrêté portant autorisation de voirie n°2023-30348 en date du 06/02/2023 

Considérant que les travaux d'enfouissement d'un réseau d'électricité nécessitent de 

règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 

d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 

l'entreprise SPIE City Network pour le compte de Territoire d'énergie Isère 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 29/03/2023 et jusqu'au 28/04/2023, sur RD53B (PR 0+0506 au PR 
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1+0116) Charantonnay situés hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 8h00 à 17h00, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

le stationnement bilatéral sur l'accotement des véhicules est interdit de 8h00 à 

17h00. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 

très gênant et dangereux au sens des articles R. 417-9 et R. 417-11 du code de la 

route. 

 
Article 2 

 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Benoit Branche est joignable au : 06.63.12.73.46 
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Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Charantonnay 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 
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52 Signalisation temporaire - SETRA  

 

CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : - Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 



BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3 176 
58 Signalisation temporaire - SETRA 

 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation  

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 



temporaire - Les alternats. 

Routes bidirectionnelles - Édition 2000 
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53 

 

 

CF27 Chantiers fixes 
 

 

Circulation alternée 
Au droit du carrefour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

Les 3 phases 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

100 m 
B 14 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30932 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD75 (PR 18+0221 au PR 18+0345) Bonnefamille situés hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande en date du 21/03/2023 de Perticoz TP pour le compte de Commune 

de Bonnefamille 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de 

temporaire 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D75 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Vu  l'arrêté portant autorisation de voirie n°2023-30931 en date du 27/03/2023 

Considérant que les travaux de réalisation de trottoirs le long de la D75 nécessitent de 

règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 

d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 

l'entreprise Perticoz TP pour le compte de Commune de Bonnefamille 

 
 

Arrête : 
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Article 1 
 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 11/04/2023 et jusqu'au 02/05/2023, sur RD75 (PR 18+0221 au PR 

18+0345) Route de Crémieu à Bonnefamille situés hors agglomération, 

la circulation des véhicules est interdite du giratoire de l'Alouette au croisement de 

la Rue de Ponas,de jour comme de nuit durant la durée des travaux, y compris 

aux véhicules non motorisés et aux piétons. 
 

une déviation est mise en place de jour comme de nuit durant la période des 

travaux pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

D518 (PR 4+0822 au PR 4+0684) Saint-Quentin-Fallavier et Bonnefamille situés 

hors agglomération, D518Z (PR 3+0746 au PR 3+0050) Saint-Quentin-Fallavier et 

Heyrieux situés hors agglomération et D76 (PR 0+0785 au FIN) Saint-Quentin- 

Fallavier situés hors agglomération 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, François Perticoz est joignable au : 

06.16.81.78.80 

 

Article 4 
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Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
Les communes impactées par la restriction Bonnefamille et celles impactées par la 

déviation Saint-Quentin-Fallavier, Bonnefamille et Heyrieux 

 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère (SDIS 38) 

Le Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 38) 

La Direction Départementale des Territoires représentant la Préfecture de l’Isère 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30957 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD1006 (PR 9+0894) Vaulx-Milieu situé hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 28/03/2023 de l'Entreprise Serpollet 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

2ème partie, signalisation de danger 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D1006 dans la nomenclature des voies à 

grande circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de remplacement d'un candélabre accidenté nécessitent 

de règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, 

afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé 

par l'entreprise Serpollet 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
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Le 31/03/2023, sur RD1006 (PR 9+0894) Vaulx-Milieu situé hors agglomération, 

la circulation est interdite sur la voie de gauche (sur une 2*2 voies) limitée à 

70km/h de 9h00 à 16h00. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Axel Bendjaballah est joignable au : 

06.23.99.23.64 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 
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copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Vaulx-Milieu 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30961 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD54B (PR 5+0215 au PR 5+0116) Ruy-Montceau situés hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande référencée GESTAR230314MTC3995213 en date du 21/03/2023 de 

SAS Gatel pour le compte de Orange 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.417-9 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de remplacement d'un appui Télécom nécessitent de 

règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 

d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 

l'entreprise SAS Gatel pour le compte de Orange 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 03/04/2023 et jusqu'au 07/04/2023, sur RD54B (PR 5+0215 au PR 

5+0116) Ruy-Montceau situés hors agglomération, 
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la circulation est alternée par feux de 8h00 à 17h00, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

le stationnement unilatéral sur l'accotement des véhicules est interdit de 8h00 à 

17h00 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 

dangereux au sens de l'article R. 417-9 du code de la route. 

 
Article 2 

 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le  responsable  de  cette  signalisation,  Vito  Landrescina  est  joignable  au  : 
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04.76.91.15.13 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Ruy-Montceau 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES: 
Arrêté temporaire 
CF22 
CF23 
CF24 
CF27 

 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Routes bidirectionnelles - Édition 2000 51  

 

Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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52 Signalisation temporaire - SETRA 

 

 

CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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58 Signalisation temporaire - SETRA  

 

CF27 Chantiers fixes 
 

 

Circulation alternée 
Au droit du carrefour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

Les 3 phases 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

100 m 
B 14 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

K
 2

 

K
 1

0
 

3
0

 m
 

1
0

0
 m

 

K
C

 1
 

1
0

0
 m

 
A

K
 5

 

B
 3

1
 

5
0

 m
 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30963 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD75 (PR 10+0420) Oytier-Saint-Oblas situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande référencée P-38-004-05 en date du 21/03/2023 de PROBALIS 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D75 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 24/04/2023 et jusqu'au 12/05/2023 de 8h30 à 16h30 , sur RD75 (PR 

10+0420) Oytier-Saint-Oblas situé hors agglomération, 
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l'empiètement sur la chaussée au droit de la zone concernée occasionne un 

rétrécissement de la voie de circulation et la mise en place d'une limitation de 

vitesse. 

 
Cependant, cet empiètement ne nécessite pas la mise en place d’un alternat de 

circulation. 

 
Le dépassement est interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
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La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

La commune impactée par la restriction Oytier-Saint-Oblas 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 



40 Signalisation temporaire - SETRA 

 

 

CF11 Chantiers fixes 
Sur accotement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Remarque( s) : 

- Si la largeur de l’accotement est insuffisante employer 

des K 5 b en lieu et place des K 2. 

- Le panneau AK 5 doit être enlevé en période d’inactivité 

du chantier. 

 

 
- Le dispositif est identique quel que soit le nombre de 

voies. 
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K 2 

K 5 b double face 

+ éventuellement 
ruban K 14 

K 2 

150 m 

AK 5 

CH
AN

TIE
R 



Routes bidirectionnelles - Édition 2000 41 

 

 

Chantiers fixes CF12 
 

Léger empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- La signalisation de prescription, notamment la limitation 

de vitesse, peut éventuellement être supprimée si 

l'empiétement est très faible. 
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B 31 

K 2 
50 m 

2,80 m 
mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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CF13 Chantiers fixes 
 

Fort empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- L’empiétement du chantier impose un déport de 

trajectoire notable pouvant chevaucher l'axe de la 

chaussée. Il permet cependant le croisement des 

véhicules dans des conditions de sécurité acceptables. 

 
- Un marquage de délimitation des deux voies ouvertes 

au droit du chantier peut être utile sur un chantier de 

longue durée ou si sa longueur dépasse 500 m. 
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B 31 

K 2 
50 m 

6 m mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30964 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD53B (PR 5+0405 au PR 5+0814) Savas-Mépin situés hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande en date du 27/03/2023 de Guillaud TP pour le compte de Bièvre Isère 

Communauté 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.417-9 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Vu  l'arrêté portant autorisation de voirie n°2022-33394 en date du 20/10/2022 

Considérant que les travaux de raccordement suite au renouvellement d'un réseau 

d'adduction d'eau potable nécessitent de règlementer la circulation selon les 

dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers 

et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise Guillaud TP pour le 

compte de Bièvre Isère Communauté 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
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À compter du 27/03/2023 et jusqu'au 21/04/2023, sur RD53B (PR 5+0405 au PR 

5+0814) Route de Vienne à Savas-Mépin situés hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 8h30 à 17h00, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

le stationnement bilatéral sur l'accotement des véhicules est interdit de 8h30 à 

17h00. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 

dangereux au sens de l'article R. 417-9 du code de la route et passible de mise en 

fourrière immédiate. 

 
Article 2 

 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 
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Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Gabriel Poitrasson est joignable au : 0614800976 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

La commune impactée par la restriction Savas-Mépin 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 



BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3 202 
52 Signalisation temporaire - SETRA  

 

CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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CF27 Chantiers fixes 
 

 

Circulation alternée 
Au droit du carrefour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

Les 3 phases 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

100 m 
B 14 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

K
 2

 

K
 1

0
 

3
0

 m
 

1
0

0
 m

 

K
C

 1
 

1
0

0
 m

 
A

K
 5

 

B
 3

1
 

5
0

 m
 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30965 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD75 (PR 14+0738) Saint-Georges-d'Espéranche situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande référencée P-38-004-07 en date du 21/03/2023 de PROBALIS 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D75 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 24/04/2023 et jusqu'au 12/05/2023 de 8h30 à 16h30 , sur RD75 (PR 

14+0738) Saint-Georges-d'Espéranche situé hors agglomération, 
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l'empiètement sur la chaussée au droit de la zone concernée occasionne un 

rétrécissement de la voie de circulation et la mise en place d'une limitation de 

vitesse. 

 
Cependant, cet empiètement ne nécessite pas la mise en place d’un alternat de 

circulation. 

 
Le dépassement est interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 



207 BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3  

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

La commune impactée par la restriction Saint-Georges-d'Espéranche 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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CF11 Chantiers fixes 
Sur accotement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Remarque( s) : 

- Si la largeur de l’accotement est insuffisante employer 

des K 5 b en lieu et place des K 2. 

- Le panneau AK 5 doit être enlevé en période d’inactivité 

du chantier. 

 

 
- Le dispositif est identique quel que soit le nombre de 

voies. 

K 2 

K 5 b double face 

+ éventuellement 
ruban K 14 

K 2 

150 m 

AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF12 
 

Léger empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- La signalisation de prescription, notamment la limitation 

de vitesse, peut éventuellement être supprimée si 

l'empiétement est très faible. 

B 31 

K 2 
50 m 

2,80 m 
mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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CF13 Chantiers fixes 
 

Fort empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- L’empiétement du chantier impose un déport de 

trajectoire notable pouvant chevaucher l'axe de la 

chaussée. Il permet cependant le croisement des 

véhicules dans des conditions de sécurité acceptables. 

 
- Un marquage de délimitation des deux voies ouvertes 

au droit du chantier peut être utile sur un chantier de 

longue durée ou si sa longueur dépasse 500 m. 

B 31 

K 2 
50 m 

6 m mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30966 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD75 (PR 21+0269) Saint-Quentin-Fallavier situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu  la demande référencée P-38-004-08 en date du 21/03/2023 de PROBALIS 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D75 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 24/04/2023 et jusqu'au 12/05/2023 de 8h30 à 16h30 , sur RD75 (PR 

21+0269) Saint-Quentin-Fallavier situé hors agglomération, 
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l'empiètement sur la chaussée au droit de la zone concernée occasionne un 

rétrécissement de la voie de circulation et la mise en place d'une limitation de 

vitesse. 

 
Cependant, cet empiètement ne nécessite pas la mise en place d’un alternat de 

circulation. 

 
Le dépassement est interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
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La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

La commune impactée par la restriction Saint-Quentin-Fallavier 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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CF11 Chantiers fixes 
Sur accotement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Remarque( s) : 

- Si la largeur de l’accotement est insuffisante employer 

des K 5 b en lieu et place des K 2. 

- Le panneau AK 5 doit être enlevé en période d’inactivité 

du chantier. 

 

 
- Le dispositif est identique quel que soit le nombre de 

voies. 

K 2 

K 5 b double face 

+ éventuellement 
ruban K 14 

K 2 

150 m 

AK 5 

CH
AN

TIE
R 



215 BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3 
Routes bidirectionnelles - Édition 2000 41  

 

Chantiers fixes CF12 
 

Léger empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- La signalisation de prescription, notamment la limitation 

de vitesse, peut éventuellement être supprimée si 

l'empiétement est très faible. 

B 31 

K 2 
50 m 

2,80 m 
mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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CF13 Chantiers fixes 
 

Fort empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- L’empiétement du chantier impose un déport de 

trajectoire notable pouvant chevaucher l'axe de la 

chaussée. Il permet cependant le croisement des 

véhicules dans des conditions de sécurité acceptables. 

 
- Un marquage de délimitation des deux voies ouvertes 

au droit du chantier peut être utile sur un chantier de 

longue durée ou si sa longueur dépasse 500 m. 

B 31 

K 2 
50 m 

6 m mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30968 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD75 (PR 18+0550) Saint-Quentin-Fallavier situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu  la demande référencée P-38-004-09 en date du 21/03/2023 de PROBALIS 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D75 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
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À compter du 24/04/2023 et jusqu'au 12/05/2023, sur RD75 (PR 18+0550) Route de 

Crémieu à Saint-Quentin-Fallavier situé hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 8h30 à 16h30, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 
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Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

La commune impactée par la restriction Saint-Quentin-Fallavier 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30970 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD75 (PR 17+0718) Diémoz situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu  la demande référencée P-38-004-10 en date du 21/03/2023 de PROBALIS 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D75 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
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À compter du 24/04/2023 et jusqu'au 12/05/2023, sur RD75 (PR 17+0718) Route de St 

Georges à Crémieu à Diémoz situé hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 8h30 à 16h30, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 
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Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

La commune impactée par la restriction Diémoz 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30971 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD75 (PR 21+0945) Saint-Quentin-Fallavier situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu  la demande référencée P-38-004-11 en date du 21/03/2023 de PROBALIS 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D75 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
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À compter du 24/04/2023 et jusqu'au 12/05/2023, sur RD75 (PR 21+0945) Saint- 

Quentin-Fallavier situé hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 8h30 à 16h30, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 
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Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

La commune impactée par la restriction Saint-Quentin-Fallavier 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30972 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD75 (PR 14+0321) Saint-Georges-d'Espéranche situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande référencée P-38-004-12 en date du 21/03/2023 de PROBALIS 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D75 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 24/04/2023 et jusqu'au 12/05/2023 de 8h30 à 16h30 , sur RD75 (PR 

14+0321) Route de Vienne à Saint-Georges-d'Espéranche situé hors agglomération, 
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l'empiètement sur la chaussée au droit de la zone concernée occasionne un 

rétrécissement de la voie de circulation et la mise en place d'une limitation de 

vitesse. 

 
Cependant, cet empiètement ne nécessite pas la mise en place d’un alternat de 

circulation. 

 
Le dépassement est interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
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La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

La commune impactée par la restriction Saint-Georges-d'Espéranche 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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CF11 Chantiers fixes 
Sur accotement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Remarque( s) : 

- Si la largeur de l’accotement est insuffisante employer 

des K 5 b en lieu et place des K 2. 

- Le panneau AK 5 doit être enlevé en période d’inactivité 

du chantier. 

 

 
- Le dispositif est identique quel que soit le nombre de 

voies. 

K 2 

K 5 b double face 

+ éventuellement 
ruban K 14 

K 2 

150 m 

AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF12 
 

Léger empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- La signalisation de prescription, notamment la limitation 

de vitesse, peut éventuellement être supprimée si 

l'empiétement est très faible. 

B 31 

K 2 
50 m 

2,80 m 
mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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CF13 Chantiers fixes 
 

Fort empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- L’empiétement du chantier impose un déport de 

trajectoire notable pouvant chevaucher l'axe de la 

chaussée. Il permet cependant le croisement des 

véhicules dans des conditions de sécurité acceptables. 

 
- Un marquage de délimitation des deux voies ouvertes 

au droit du chantier peut être utile sur un chantier de 

longue durée ou si sa longueur dépasse 500 m. 

B 31 

K 2 
50 m 

6 m mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30973 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD75 (PR 25+0408) Satolas-et-Bonce situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande référencée P-38-004-13 en date du 21/03/2023 de PROBALIS 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D75 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de pose de panneaux "radar" nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

PROBALIS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 24/04/2023 et jusqu'au 12/05/2023 de 8h30 à 16h30 , sur RD75 (PR 

25+0408) Route de la Bourbre à Satolas-et-Bonce situé hors agglomération, 
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l'empiètement sur la chaussée au droit de la zone concernée occasionne un 

rétrécissement de la voie de circulation et la mise en place d'une limitation de 

vitesse. 

 
Cependant, cet empiètement ne nécessite pas la mise en place d’un alternat de 

circulation. 

 
Le dépassement est interdit dans les deux sens de circulation. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Martial Faulconnier est joignable au : 0611098523 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
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La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

La commune impactée par la restriction Satolas-et-Bonce 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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CF11 Chantiers fixes 
Sur accotement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Remarque( s) : 

- Si la largeur de l’accotement est insuffisante employer 

des K 5 b en lieu et place des K 2. 

- Le panneau AK 5 doit être enlevé en période d’inactivité 

du chantier. 

 

 
- Le dispositif est identique quel que soit le nombre de 

voies. 

K 2 

K 5 b double face 

+ éventuellement 
ruban K 14 

K 2 

150 m 

AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF12 
 

Léger empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- La signalisation de prescription, notamment la limitation 

de vitesse, peut éventuellement être supprimée si 

l'empiétement est très faible. 

B 31 

K 2 
50 m 

2,80 m 
mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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CF13 Chantiers fixes 
 

Fort empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- L’empiétement du chantier impose un déport de 

trajectoire notable pouvant chevaucher l'axe de la 

chaussée. Il permet cependant le croisement des 

véhicules dans des conditions de sécurité acceptables. 

 
- Un marquage de délimitation des deux voies ouvertes 

au droit du chantier peut être utile sur un chantier de 

longue durée ou si sa longueur dépasse 500 m. 

B 31 

K 2 
50 m 

6 m mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 



247 BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30992 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation sur 

la RD1006 (PR 8+0766) Villefontaine situé hors agglomération et 

D1006 (PR 8+0105) La Verpillière situé hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 24/03/2023 de la SCI Vendome Outlet 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D1006 dans la nomenclature des voies à 

grande circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de retrait des panneaux "The Village" et des blocs béton 

installés sur les giratoires d'entrée du Centre Commercial nécessitent de règlementer la 

circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

la SCI Vendome Outlet 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 
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Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
Le 03/04/2023, sur le giratoire RD1006 (PR 8+0766) / D318 à Villefontaine situé hors 

agglomération et le giratoire D1006 (PR 8+0105) / D125 à La Verpillière situé hors 

agglomération, 

la modification de la circulation au niveau du giratoire se traduit par la 

neutralisation de l'intérieur de l'anneau de 8h30 à 16h30. 

Dès lors que l'intérieur de l'anneau est neutralisé, la signalisation est conforme à la fiche 

CF28. En approche du giratoire, la vitesse est limitée à 70km/h et le dépassement est 

interdit sur les branches d'entrées comportant 2 voies. 

 
Article 2 

 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Ahmed BENABDERRAHIM est joignable au : 

07.53.27.15.47 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 
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précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

Les communes impactées par la restriction Villefontaine et La Verpillière 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF28 
Neutralisation de l'intérieur de l'anneau Travaux sur giratoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Tout l’anneau intérieur doit être neutralisé quelle que 

soit l’étendue des travaux. 
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K 8 

AK 5 

100 m 

B21 a1 

100 m 

B 14 

100 m 

AK 3 + B 3 

100 m 

AK 5 + KC 1 

K
 8

 

A
K
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A
K
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-31002 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD522 (PR 23+0284) Saint-Savin situé hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu  la demande référencée OSR 42278134 en date du 30/03/2023 de Constructel 

pour le compte de Enedis 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.417-9 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Vu  l'arrêté portant autorisation de voirie n°2022-32299 en date du 21/01/2022 

Considérant que les travaux de reprise de tranchées nécessitent de règlementer la 

circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

Constructel pour le compte de Enedis 

Vu  Annule et remplace l'arrêté n° 2023-30682 du 6 mars 2023 

 

 
Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
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À compter du 03/04/2023 et jusqu'au 07/04/2023, sur RD522 (PR 23+0284) Saint-Savin 

situé hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 9h00 à 16h00, dès lors que l’empiétement 

du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

le stationnement bilatéral sur l'accotement des véhicules est interdit de 9h00 à 

16h00. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 

dangereux au sens de l'article R. 417-9 du code de la route. 

 
Article 2 

 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 
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Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Marcos Graça est joignable au : 04.78.21.8987 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

La commune impactée par la restriction Saint-Savin 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-31006 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD53D (PR 0 au PR 0+0324) Grenay situés hors agglomération et D53A (PR 

6+0255 au PR 6+0728) Grenay et Heyrieux situés hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande référencée DAC_202303221442291C en date du 22/03/2023 de 

Serpolet pour le compte de Enedis 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.417-9 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Vu  l'arrêté portant autorisation de voirie n°2023-30761 en date du 14/03/2023 

Considérant que les travaux de réalisation de tranchées pour le bouclage Poste Foret 

nécessitent de règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les 

articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur 

le chantier réalisé par l'entreprise Serpolet pour le compte de Enedis 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
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À compter du 03/04/2023 et jusqu'au 12/04/2023, sur RD53D (PR 0 au PR 0+0324) 

Grenay situés hors agglomération et D53A (PR 6+0255 au PR 6+0728) Grenay et 

Heyrieux situés hors agglomération, 

l'empiètement sur la chaussée au droit de la zone concernée occasionne un 

rétrécissement de la voie de circulation et la mise en place d'une limitation de 

vitesse. 

le stationnement bilatéral sur l'accotement des véhicules est interdit de 8h00 à 

17h00. 

le dépassement est interdit dans les deux sens de circulation. 

 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 

dangereux au sens de l'article R. 417-9 du code de la route. 

 
Cependant, cet empiètement ne nécessite pas la mise en place d’un alternat de 

circulation. 

 
Article 2 

 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Georges Michel est joignable au : 0474851513 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 
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Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

Les communes impactées par la restriction Grenay et Heyrieux 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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CF11 Chantiers fixes 
Sur accotement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Remarque( s) : 

- Si la largeur de l’accotement est insuffisante employer 

des K 5 b en lieu et place des K 2. 

- Le panneau AK 5 doit être enlevé en période d’inactivité 

du chantier. 

 

 
- Le dispositif est identique quel que soit le nombre de 

voies. 

K 2 

K 5 b double face 

+ éventuellement 
ruban K 14 

K 2 

150 m 

AK 5 

CH
AN

TIE
R 



261 BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3 
Routes bidirectionnelles - Édition 2000 41  

 

Chantiers fixes CF12 
 

Léger empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- La signalisation de prescription, notamment la limitation 

de vitesse, peut éventuellement être supprimée si 

l'empiétement est très faible. 

B 31 

K 2 
50 m 

2,80 m 
mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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CF13 Chantiers fixes 
 

Fort empiétement Circulation à double sens 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- L’empiétement du chantier impose un déport de 

trajectoire notable pouvant chevaucher l'axe de la 

chaussée. Il permet cependant le croisement des 

véhicules dans des conditions de sécurité acceptables. 

 
- Un marquage de délimitation des deux voies ouvertes 

au droit du chantier peut être utile sur un chantier de 

longue durée ou si sa longueur dépasse 500 m. 

B 31 

K 2 
50 m 

6 m mini 

K 5 c double face 
ou K 5 a 

K 8 

B 14 
100 m 

AK 3 + B 3 100 m 

AK 5 
100 m 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-31007 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD125 (PR 0+0033 au PR 0+0711) Saint-Quentin-Fallavier situés hors 

agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande en date du 22/03/2023 de Entreprise Jean Lefebvre pour le compte de 

Département de l'Isère 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de 

temporaire 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D125 dans la nomenclature des voies à grande 

circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de réfection de couche de roulement nécessitent de 

règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 

d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 

l'entreprise Entreprise Jean Lefebvre pour le compte de Département de l'Isère 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 
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Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 03/04/2023 et jusqu'au 07/04/2023, 2 nuits sur la période indiquée, sur 

RD125 (PR 0+0033 au PR 0+0711) Saint-Quentin-Fallavier situés hors agglomération, 

la circulation des véhicules est interdite de 21h00 à 05h00, y compris aux 

véhicules non motorisés et aux piétons. 
 

une déviation est mise en place de 21h00 à 05h00 pour tous les véhicules. Cette 

déviation emprunte les voies suivantes : D1006 (PR 4+0882 au PR 4+1662) Saint- 

Quentin-Fallavier situés hors agglomération et D124 (PR 18+0434 au PR 

16+0754) Route de Satolas et Bonce à La Verpillière et Saint-Quentin-Fallavier 

situés hors agglomération 

Article 2 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

 
Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Pouzet Cyril est joignable au : 07.77.16.76.63 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 
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Le demandeur, 

 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

Les communes impactées par la restriction Saint-Quentin-Fallavier et celles impactées 

par la déviation Saint-Quentin-Fallavier et La Verpillière 

 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère (SDIS 38) 

Le Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 38) 

La Direction Départementale des Territoires représentant la Préfecture de l’Isère 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES: 
Arrêté temporaire 

 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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JEJ\N LEFEBVRE 

Dans le cadre du Marché D'entretien Des Chaussées Département de 

l'Isère 

a 
'IRAVAIW POUR vous■ 

RHÔNE-ALPES 

 

AGENCE BOURGOIN JALLIEU 

25 Boulevard PRE POMMIER 

38300 BOURGOIN-JALLIEU 

 

Date: Le 22/03/2023 

Nombre de pages : 2 

 

Destinataire: 

COMMUNE DE SAINT QUENTIN FALLAVIER 

Exp : Cyril POUZET 

077716 76 63 
 

 

 
 

OBJET: DEMANDE  D'ARRETE DE CIRCULATION 

Monsieur, 

Nous vous demandons un arrêté de circulation sur la RD125 à SAINT 

QUENTIN FALLAVIER pour une route barrée du 03 avril au 07 avril 2023 

 

UNE REFECTION DE LA COUCHE DE ROULEMENT 
 

Nature des travaux : 
 
 

 

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, 

nous vous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de nos salutations 

distinguées. 

Cyril POUZET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-31008 
Direction territoriale Porte des Alpes 

service aménagement 

 
portant réglementation du stationnement et de la circulation 

sur la RD1006 (PR 23+0863 au PR 24+0523) Ruy-Montceau situés hors 

agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu la demande en date du 22/03/2023 de Eiffage énergie pour le compte de 

Département de l'Isère 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.417-9 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D1006 dans la nomenclature des voies à 

grande circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2021-3911 du 01/07/2021 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de maintenance et de réglage des équipements de 

détection de faune, à l'aide d'une nacelle nécessitent de règlementer la circulation selon 

les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des 

usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise Eiffage 

énergie pour le compte de Département de l'Isère 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 
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Les prescriptions suivantes s'appliquent : 

 
À compter du 06/04/2023 et jusqu'au 07/04/2023, sur RD1006 (PR 23+0863 au PR 

24+0523) Ruy-Montceau situés hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux de 09 h 00 à 16 h 00, dès lors que 

l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

le stationnement unilatéral sur l'accotement des véhicules est interdit de 9h00 à 

16h00. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
 

la vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de 

circulation est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

l'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles 

le dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 

dangereux au sens de l'article R. 417-9 du code de la route. 

 
Article 2 

 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du mode d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement déterminé 

par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le mode d’exploitation du chantier est proposé par 

l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité détentrice du pouvoir de police de 

la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 du guide technique du SETRA 

relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

 
Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 
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Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

 
Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Gouges Cédric est joignable au : 06.29.27.17.21 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

La commune impactée par la restriction Ruy-Montceau 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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DIRECTION TERRITORIALE DU SUD-GRESIVAUDAN 

Service aménagement 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30617 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD153 du PR 2+796 au PR 2+910 (Morette) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 28/02/2023 de Free Infrastructures 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux d'instalation de fibre nécessitent de règlementer la 

circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

Free Infrastructures 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 07/03/2023 et jusqu'au 24/03/2023, sur RD153 du PR 2+796 au PR 

2+910 (Morette) situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux, 

B15+C18 et K10 de 8h à 17h, dès lors que l’empiétement du chantier induit une 
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largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Benkhelifa Hocine est joignable au : 

06.41.13.80.20 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
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précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Morette 

 
le   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 



277 BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3 
Routes bidirectionnelles - Édition 2000 51  

 

Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30636 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant prorogation de l'arrêté 2022-33964 

portant réglementation de la circulation 

sur la RD: 

D68 du PR 0+0799 au PR 2+0216 (Chatte) situés hors agglomération 

D20 du PR 1+0191 au PR 4+0447 (Chatte et Chevrières) situés hors 

agglomération 

D27 du PR 3+0511 au PR 5+0848 (Chatte) situés hors agglomération 

D518 du PR 77+0972 au PR 79+0550 (Saint-Sauveur, Saint-Marcellin et 

Chatte) situés hors agglomération 

D32 du PR 1+0546 au PR 2+0620 (Saint-Sauveur) situés hors agglomération 

 
 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Vu l'arrêté n°2022-33964 en date du 05/01/2023, 

Considérant que les travaux ne sont pas terminés 

 

 
Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les dispositions de l'arrêté 2022-33964 du 05/01/2023, portant réglementation de la 

circulation : 

D68 du PR 0+0799 au PR 2+0216 (Chatte) situés hors agglomération 

D20 du PR 1+0191 au PR 4+0447 (Chatte et Chevrières) situés hors 

agglomération 

D27 du PR 3+0511 au PR 5+0848 (Chatte) situés hors agglomération 

D518 du PR 77+0972 au PR 79+0550 (Saint-Sauveur, Saint-Marcellin et Chatte) 

situés hors agglomération 

D32 du PR 1+0546 au PR 2+0620 (Saint-Sauveur) situés hors agglomération 

, sont prorogées jusqu'au 23/06/2023. 

Article 2 
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Le Directeur général des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté. 

 

 

 

#signature# 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIFFUSION: 
Le Préfet de l'Isère 
Département de l’Isère PCRD Itinisère 
Département de l'Isère / PCTC Itinisère 
Le Maire de la commune de Chevrières 
Le Maire de la commune de Saint-Sauveur 
Le Maire de la commune de Chatte 
Le Maire de la commune de Saint-Marcellin 
PCC 
Monsieur Nuno DIAS (FTTH) 
Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2022-33964 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la: 

D68 du PR 0+0799 au PR 2+0216 (Chatte) situés hors agglomération 

D20 du PR 1+0191 au PR 4+0447 (Chatte et Chevrières) situés hors 

agglomération 

D27 du PR 3+0511 au PR 5+0848 (Chatte) situés hors agglomération 

D518 du PR 77+0972 au PR 79+0550 (Saint-Sauveur, Saint-Marcellin et 

Chatte) situés hors agglomération 

D32 du PR 1+0546 au PR 2+0620 (Saint-Sauveur) situés hors agglomération 

 
 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu  la demande en date du 13/12/2022 de FTTH 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D68, D20, D27, D518 et D32 dans la 

nomenclature des voies à grande circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de tirages de câbles de télécommunication dans des 

réseaux souterrain existants nécessitent de règlementer la circulation selon les 

dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers 

et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise FTTH 
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Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 20/12/2022 et jusqu'au 19/03/2023, sur RD68 du PR 0+0799 au PR 

2+0216 (Chatte) situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux, 

B15+C18 et K10, dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de 

chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 20/12/2022 et jusqu'au 19/03/2023, sur RD20 du PR 1+0191 au PR 

4+0447 (Chatte et Chevrières) situés hors agglomération, la circulation est 

alternée par feux, B15+C18 et K10, dès lors que l’empiétement du chantier induit 

une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 
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L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 3 
 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 20/12/2022 et jusqu'au 19/03/2023, sur RD27 du PR 3+0511 au PR 

5+0848 (Chatte) situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux, 

B15+C18 et K10 de 08h00 à 18h00, dès lors que l’empiétement du chantier induit 

une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

À compter du 20/12/2022 et jusqu'au 19/03/2023, sur RD27 du PR 3+0511 au PR 

5+0848 (Chatte) situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux, 

B15+C18 et K10, dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de 

chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 
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dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 4 
 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 20/12/2022 et jusqu'au 19/03/2023, sur RD518 du PR 77+0972 au 

PR 79+0550 (Saint-Sauveur, Saint-Marcellin et Chatte) situés hors agglomération, 

la circulation est alternée par feux, B15+C18 et K10 de 08h00 à 18h00, dès lors 

que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 

mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 5 
 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 20/12/2022 et jusqu'au 19/03/2023, sur RD32 du PR 1+0546 au PR 

2+0620 (Saint-Sauveur) situés hors agglomération, la circulation est alternée par 

feux, B15+C18 et K10 de 08h00 à 18h00, dès lors que l’empiétement du chantier 

induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 
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La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 6 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Mr Nuno Dias est joignable au : 0612085333 

 

Article 7 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 8 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
Les communes impactées par la restriction Chatte, Chevrières, Saint-Sauveur et Saint- 

Marcellin 
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Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 
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B 15 30 m 

B 14 
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KC 1 + B 3 100 m 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3 302 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 



BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3 304 
52 Signalisation temporaire - SETRA  

 

CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30637 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD42A du PR 0+0861 au PR de FIN (Têche) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 02/03/2023 du Département de l'Isère 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de 

temporaire 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de réfection de la voie nécessitent de règlementer la 

circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

Chambard pour le compte du Département de l'Isère 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

Le 07/03/2023, sur RD42A du PR 0+0861 au FIN (Têche) situés hors 

agglomération, la circulation de tous les véhicules motorisés et non motorisés y 
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compris les services de secours et les forces de l'ordre est interdite de 7h30 à 

17h00. 
 

Le 07/03/2023, une déviation est mise en place de 7h30 à 17h00 pour les tous les 

véhicules motorisés et non motorisés y compris les services de secours et les 

forces de l'ordre. Cette déviation emprunte les voies suivantes : D42A au PR 0 

(Têche) situé hors agglomération et D1092 au PR22+0810 (Têche) situé hors 

agglomération 

Article 2 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Mr Hubert Veyret est joignable au : 0476363838 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Têche et celle impactée par la déviation Têche 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère (SDIS 38) 
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Le Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 38) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30652 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD531 du PR 11+700 au PR 12+100 (Choranche) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de Constructel 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux réparation réseau sous-terrain Orange nécessitent de 

règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 

d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 

l'entreprise Constructel 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 03/03/2023 et jusqu'au 07/03/2023, sur RD531 du PR 11+700 au 

PR 12+100 (Choranche) situés hors agglomération, la circulation est alternée par 

feux, B15+C18 et K10, dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur 
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de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Goncalvez est joignable au : 06.42.01.55.52 

 

Article 4 
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Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Choranche 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 



52 Signalisation temporaire - SETRA 

 

 

CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30657 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD1092 du PR 37+614 au PR 37+198 (Tullins) situés hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu  la demande en date du 03/03/2023 de Jacques Rival Environnement 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux d'élagage nécessitent de règlementer la circulation selon 

les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des 

usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise Jacques 

Rival Environnement 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 21/03/2023 et jusqu'au 31/03/2023, sur RD1092 du PR 37+614 au 

PR 37+198 (Tullins) situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux 

ou B15+C18 de 8h à 17h, dès lors que l’empiétement du chantier induit une 
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largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Croce François est joignable au : 06.34.07.05.46 

 

Article 4 
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Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Tullins 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 
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52 Signalisation temporaire - SETRA 

 

 

CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
 

337 BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 



Routes bidirectionnelles - Édition 2000 53 

 

 

Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
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B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30693 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD531 du PR 16+000 (Carrefour route des Grottes) au PR 20+000 (Rencurel 

et Choranche) situés hors agglomération 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Vu la demande en date du 07/03/2023 de Anthracite Productions représenté par M 

Jean-Marc Gullino 06 66 61 53 52 

 
Considérant qu'afin d’assurer la sécurité des usagers, sur la section de route 

départementale lors de l'évènement intitulé tournage d'une scène d'un film, il y a lieu de 

réglementer la circulation des véhicules 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Le 16/03/2023 , sur RD531 du PR 16+000 au PR 20+000 (Rencurel et Choranche) 

situés hors agglomération, pendant le déroulement de l'évènement, la circulation peut 

être interrompue par périodes n'excédant pas 15 minutes. 
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Article 2 
 

Le jalonnement de l'évènement (panneaux d’informations à l’usager) sera mis en place, 

entretenu, et déposé par l’organisateur. 

Article 3 
 

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité de l'entité l'ayant mise en place 

et ce, pendant toute la durée de l'évènement. 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
Les communes impactées par la restriction Rencurel et Choranche 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30698 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD518 du PR 61+229 au PR 61+349 (Chasselay) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 08/03/2023 de Mr CARTA Anthony 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de livraison de béton nécessitent de règlementer la 

circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

M CARTA Anthony 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 08/03/2023 et jusqu'au 17/03/2023, 1 journée sur RD518 du PR 

61+229 au PR 61+349 (Chasselay) situés hors agglomération, la circulation est 

alternée par feux ou B15+C18 de 8h à 17h, dès lors que l’empiétement du 
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chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, CARTA Anthony est joignable au : 06.32.06.22.02 

 

Article 4 
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Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Chasselay 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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52 Signalisation temporaire - SETRA 

 

 

CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30709 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

- à l'intersection de la RD27B au PR 4+0178 (Saint-Bonnet-de-Chavagne) situé 

hors agglomération et de la RD 68 au PR 5+0181(Saint-Bonnet-de-Chavagne) situé 

hors agglomération, 

 
- à l'intersection de la RD 27 au PR 9+0845 (Saint Antoine l'Abbaye) situé hors 

agglomération et de la RD 27B PR 0+0000 (Saint Antoine l'Abbaye) situé hors 

agglomération, 

 
 

Le Président du Département de l'Isère 

 
Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Vu  la demande en date du 09/03/2023 de ACO Triathlon 

Considérant que pour permettre le bon déroulement de l'épreuve sportive "triathlon du 

pays de Saint Marcellin" empruntant un itinéraire dans le département de l’Isère et pour 

assurer la sécurité des usagers de la voie, des organisateurs de l’épreuve, des 

personnels sur l’itinéraire de la course, et des concurrents, il y a lieu de réglementer la 

circulation de tous les véhicules sur les routes départementales impactées. 

 
 

Arrête : 
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Article 1 
 

Le 09/04/2023, 

 
-à l'intersection de la RD27B au PR 4+0178 (Saint-Bonnet-de-Chavagne) situé hors 

agglomération et de la RD 68 au PR 5+0181 (Saint Bonnet de Chavagne) situé hors 

agglomération, la circulation peut être interrompue, de 9h00 à 17h00, aux passage des 

concurrents. 

 
-à l'intersection de la RD27 au PR 9+0845 (Saint-Antoine l'Abbaye) situé hors 

agglomération et de la RD 27B au PR 0+0000 (Saint Antoine l'Abbaye) situé hors 

agglomération, la circulation peut être interrompue, de 9h00 à 17h00, aux passage des 

concurrents. 

 
La circulation sera interrompue aux moyens de piquets K10 actionnés par des 

personnes sous l'autorité de l'organisateur. 

 
La vitesse sera systématiquement limitée à 50KM/H dès lors que l'alternat est mis en 

place. 

 
L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est habituellement autorisé) 

 

 
Article 2 

 

Le jalonnement de l'évènement (panneaux d’informations à l’usager) et le balisage 

nécessaire à son bon déroulement (circuits) seront mis en place, entretenus, et déposés 

par l’organisateur. 

Article 3 
 

Les horaires de fermetures et d’ouvertures seront adaptés par l'organisateur ACO, 

suivant la configuration des événements, notamment en ce qui concerne les 

avancements d’horaires de fermeture de routes et les retards de réouverture, par 

rapport aux horaires de l'épreuve. 

La gestion des fermetures de routes sera assurée par les forces de l'ordre ou les 

signaleurs déclarés en préfecture de l’Isère et mis à disposition par l’organisateur. 

Article 4 
 

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité de l'entité l'ayant mise en place 

et ce, pendant toute la durée de l'évènement. 

Article 5 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
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précédent. 

 

Article 6 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
Les communes impactées par la restriction Saint-Bonnet-de-Chavagne ,Saint Antoine 

l'Abbaye 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES: 
Arrêté temporaire 
CF22 
CF23 
CF24 
Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30724 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD1092 du PR 34+395 au PR 33+409 (Chantesse et Poliénas) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 09/03/2023 de Decoux bois service 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux d'abatage d'arbres nécessitent de règlementer la 

circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

Decoux bois service 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 02/02/2023 et jusqu'au 02/06/2023, selon les conditions 

météorologiques, sur cette période 10 jours sur RD1092 du PR 34+395 au PR 
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33+409 (Chantesse et Poliénas) situés hors agglomération, la circulation est 

alternée par feux ou B15+C18 de 8h à 17h, dès lors que l’empiétement du 

chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Fantino Jenaye est joignable au : 07.60.17.49.18 
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Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
Les communes impactées par la restriction Chantesse et Poliénas 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 





359 BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30752 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD71 du PR 16+0700 au PR 16+0900 (Saint-Vérand) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 13/03/2023 du Département de l'Isère 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de 

temporaire 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de réfection de la voie nécessitent de règlementer la 

circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

Chambard pour le compte du Département de l'Isère 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

Le 14/03/2023, sur RD71 du PR 16+0700 au PR 16+0900 (Saint-Vérand) situés 
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hors agglomération, la circulation de tous les véhicules motorisés et non motorisés 

y compris ceux des forces de l'ordre et des services de secours est interdite de 

10h00 à 18h00. 
 

Le 14/03/2023, une déviation est mise en place de 10h00 à 18h00 pour tous les 

véhicules motorisés et non motorisés. Cette déviation emprunte les voies 

suivantes : D71K du PR 5+0700 au PR 0 (Saint-Vérand, Saint-Marcellin et 

Chevrières) situés hors agglomération et D518 du PR74+0822 au PR72+0880 

(Saint-Vérand et Saint-Marcellin) situés en et hors agglomération 

Article 2 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Mr Hubert Veyret est joignable au : 0476363838 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
Les communes impactées par la restriction Saint-Vérand et celles impactées par la 

déviation Saint-Vérand, Saint-Marcellin et Chevrières 
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Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère (SDIS 38) 

Le Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 38) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30758 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD531 du PR 20+210 au PR 20+310 (Rencurel) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de entreprise Est Ouvrages 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux réalisation de clous d'essais voie montante de la RD 

nécessitent de règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les 

articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur 

le chantier réalisé par l'entreprise entreprise Est Ouvrages 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 28/03/2023 et jusqu'au 07/04/2023, sur RD 531 du PR 20+210 au 

PR 20+310 (Rencurel) situés hors agglomération, la circulation est alternée par 

feux 24h/24 et 7j/7, dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de 
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chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Julien Bourge est joignable au : 07 85 73 41 17 

 

Article 4 
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Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Rencurel 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30778 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD71 du PR 16+0800 au PR 16+0900 (Saint-Vérand) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 15/03/2023 de Département de l'Isère 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de 

temporaire 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de réfection de la voie nécessitent de règlementer la 

circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

Chambard pour le compte du Département de l'Isère 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

Le 15/03/2023, sur RD71 du PR 16+0800 au PR 16+0900 (Saint-Vérand) situés 
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hors agglomération, la circulation des véhicules est interdite de 10h00 à 18h00, y 

compris aux véhicules de secours, des forces de l'ordre et aux véhicules non 

motorisés. 
 

Le 15/03/2023, une déviation est mise en place de 10h00 à 18h00 pour tous les 

véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : D71K du PR 5+0683 au 

PR 0 (Saint-Vérand, Saint-Marcellin et Chevrières) situés hors agglomération et 

D518 du PR74+0822 au PR72+0880 (Saint-Vérand et Saint-Marcellin) situés en et 

hors agglomération 

Article 2 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Mr Hubert Veyret est joignable au : 0476363838 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
Les communes impactées par la restriction Saint-Vérand et celles impactées par la 

déviation Saint-Vérand, Saint-Marcellin et Chevrières 
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Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Isère (SDIS 38) 

Le Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU 38) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30804 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD22A du PR 2+200 au PR 2+900 (Cognin-les-Gorges) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de Hydrokarst 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de sécurisation de falaise nécessitent de règlementer la 

circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

Hydrokarst 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 20/03/2023 et jusqu'au 07/04/2023, sur RD22A du PR 2+200 au PR 

2+900 (Cognin-les-Gorges) situés hors agglomération, pendant certaines phases, 
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la circulation peut être interrompue au droit du chantier par périodes n'excédant 

pas 15 minutes. 

Article 2 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Claire Desbrus est joignable au : 06 35 53 28 47 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Cognin-les-Gorges 
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Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30814 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD22 du PR 9+056 au PR 9+420 (Vinay) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 17/03/2023 de Converso TP 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de démolition nécessitent de règlementer la circulation 

selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des 

usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise Converso TP 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

Sur RD22 du PR 9+056 au PR 9+420 (Vinay) situés hors agglomération, la 

circulation est alternée par feux ou B15+C18 de 8h à 17h à compter du 

20/02/2023 et jusqu'au 07/04/2023, dès lors que l’empiétement du chantier induit 

une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 
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Et du 20/03/2023 et jusqu'au 24/03/2023 de nuit, dès lors que l’empiétement du 

chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, VALLIER Angélique est joignable au : 

0476727915 
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Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Vinay 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30856 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD35 du PR 2+438 au PR 2+868 (L'Albenc) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 20/03/2023 de Sobeca 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de réseau électrique nécessitent de règlementer la 

circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

Sobeca 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 13/03/2023 et jusqu'au 28/04/2023, sur RD35 du PR 2+0438 au PR 

2+0868 (L'Albenc) situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux 

ou B15+C18 de 8h à 17h, dès lors que l’empiétement du chantier induit une 
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largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Mr CARRET est joignable au : 0672879476 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 
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Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction L'Albenc 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 
100 m 

100 m 
AK 5 

CH
AN

TIE
R 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 
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CF27 Chantiers fixes 
 

 

Circulation alternée 
Au droit du carrefour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

Les 3 phases 

B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

K 10 30 m 

100 m 
B 14 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 

K
 2

 

K
 1

0
 

3
0

 m
 

1
0

0
 m

 

K
C

 1
 

1
0

0
 m

 
A

K
 5

 

B
 3

1
 

5
0

 m
 

CH
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TIE
R 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30893 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD35 du PR 10+000 au PR 12+980 (Saint-Gervais et Rovon) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de Hydrokarst 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de sécurisation de falaise ayant pris du retard suite aux 

intempéries nécessitent de règlementer la circulation dans les mêmes conditions que 

celles de l'arrêté 2023-30568 selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, 

afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé 

par l'entreprise Hydrokarst 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 27/03/2023 et jusqu'au 31/03/2023, sur RD35 du PR 10+000 au PR 
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12+980 (Saint-Gervais et Rovon) situés hors agglomération, la circulation des 

véhicules est interdite de 08h00 à 17h00, y compris aux véhicules non motorisés 

et aux piétons. 

Article 2 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, François Bonnaire est joignable au : 06 27 81 00 

46 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
Les communes impactées par la restriction Saint-Gervais et Rovon 
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Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30934 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD22A du PR 2+300 au PR 2+900 (Cognin-les-Gorges) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de Hydrokarst 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de sécurisation de talus rocheux nécessitent de 

règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 

d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 

l'entreprise Hydrokarst 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 30/03/2023 et jusqu'au 31/03/2023, sur RD22A du PR 2+300 au PR 

2+900 (Cognin-les-Gorges) situés hors agglomération, la circulation des véhicules 
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est interdite de 08h00 à 17h00, y compris aux véhicules non motorisés et aux 

piétons. 

Cette disposition ne s'applique toutefois pas aux véhicules de secours, quand la 

situation le permet. une déviation sera mise en place par la RD 1532. 

Article 2 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Claire Desbrus est joignable au : 06 35 53 28 47 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Cognin-les-Gorges 
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Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30962 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD1532 du PR 0+800 au PR 0+1550 (Saint-Just-de-Claix) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de Société Drômoise de Travaux 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D1532 dans la nomenclature des voies à 

grande circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de changement câble aérien Orange nécessitent de 

règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 

d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 

l'entreprise Société Drômoise de Travaux 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
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À compter du 03/04/2023 et jusqu'au 07/04/2023, sur RD1532 du PR 0+800 au 

PR 0+1550 (Saint-Just-de-Claix) situés hors agglomération, la circulation est 

alternée par feux, dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de 

chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 
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Le responsable de cette signalisation, Ludo Tomaszewski est joignable au : 

06.32.54.95.80 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Saint-Just-de-Claix 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 

100 m 
AK 5 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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K 10 30 m 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30976 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD35 du PR 24+200 au PR 24+300 (Rencurel) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de Citeos 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Vu  l'arrêté portant autorisation de voirie n°2023-30974 en date du 29/03/2023 

Considérant que les travaux de mise en place de fourreaux Enedis nécessitent de 

règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 

d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 

l'entreprise Citeos 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 03/04/2023 et jusqu'au 14/04/2023, sur RD35 du PR 24+200 au PR 

24+300 (Rencurel) situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux, 
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dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 

6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Roch Stagnitto est joignable au : 04 76 53 36 85 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 
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précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Rencurel 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 
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AK 5 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30977 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD1532 du PR 4+250 au PR 4+550 (Saint-Romans) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande de Toutenvert SAS 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D1532 dans la nomenclature des voies à 

grande circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux d'engazonnement suite à la mise en place de 

canalisations AEP nécessitent de règlementer la circulation selon les dispositions 

indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers et des 

personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise Toutenvert SAS 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
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À compter du 03/04/2023 et jusqu'au 14/04/2023, sur RD1532 du PR 4+250 au 

PR 4+550 (Saint-Romans) situés hors agglomération, la circulation est alternée 

par feux, dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur de chaussée 

inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 
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Le responsable de cette signalisation, Remy Derbier est joignable au : 06 74 74 38 95 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Saint-Romans 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30988 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD153 du PR 2+751 au PR 2+872 (Morette) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 30/03/2023 de Free Infrastructures 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux d'installation de réseau fibre nécessitent de règlementer 

la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin d’assurer la 

sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par l'entreprise 

Free Infrastructures 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 30/03/2023 et jusqu'au 30/04/2023, sur RD153 du PR 2+751 au PR 

2+872 (Morette) situés hors agglomération, la circulation est alternée par feux ou 

B15+C18 de 8h à 17h, dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur 
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de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Mr Dhordain Thomas est joignable au : 

07.67.38.99.30 

 

Article 3 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 



413 BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3  

précédent. 

Article 4 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Morette 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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B 31 

K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 

B 15 30 m 

B 14 
100 m 

KC 1 + B 3 100 m 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
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- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 

CH
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-30990 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD518 du PR 68+850 au PR 69+568 (Varacieux) situés hors agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 30/03/2023 de Rampa TP 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de remplacement de poteau ENEDIS nécessitent de 

règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les articles suivants, afin 

d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier réalisé par 

l'entreprise Rampa TP 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
 

À compter du 03/04/2023 et jusqu'au 28/04/2023, 1 journée sur RD518 du PR 

68+850 au PR 69+568 (Varacieux) situés hors agglomération, la circulation est 

alternée par feux, B15+C18 et K10 de 8h à 17h, dès lors que l’empiétement du 
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chantier induit une largeur de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 

 
Le responsable de cette signalisation, Mr FOURNIER est joignable au : 06 29 19 01 36 

 

Article 4 
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Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Varacieux 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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K 2 50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 
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B 14 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3 422 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 
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50 m 

K 5 c double face 
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KR 11 j 

30 m 

B 14 
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100 m 
AK 17 + B 3 
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AK 5 + KC 1 

CH
AN

TIE
R 





423 BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté N°2023-31000 
Direction territoriale du Sud-Grésivaudan 

service aménagement 

 
portant réglementation de la circulation 

sur la RD1092 du PR 4+0585 au PR 4+0925 (Saint-Lattier) situés hors 

agglomération 

Le Président du Département de l'Isère 

Vu la demande en date du 31/03/2023 de Constructel 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et 

L. 3221-5 

Vu  le Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu  le Code de la voirie routière 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 

juillet 1982, la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 

sur les libertés et responsabilités locales ; 

Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 

4ème partie, signalisation de prescription 

Vu  le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 

2009 portant inscription de la R.D. D1092 dans la nomenclature des voies à 

grande circulation 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes et l'instruction interministérielle modifiée portant sur le même objet 

Vu  l’arrêté n°2020-30069 du 20 mars 2020 portant règlement de voirie départemental 

Vu l'arrêté du Président du Département n°2022-4598 du 07/07/2022 portant 

délégation de signature 

Considérant que les travaux de remplacement à l'identique d'un support telecom 

nécessitent de règlementer la circulation selon les dispositions indiquées dans les 

articles suivants, afin d’assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur 

le chantier réalisé par l'entreprise Constructel 

 
 

Arrête : 

 

 
Article 1 

 

Les prescriptions suivantes s'appliquent : 
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À compter du 03/04/2023 et jusqu'au 18/04/2023, sur RD1092 du PR 4+0585 au 

PR 4+0925 (Saint-Lattier) situés hors agglomération, la circulation est alternée par 

feux de 08h00 à 18h00, dès lors que l’empiétement du chantier induit une largeur 

de chaussée inférieure à 6 mètres. 

 
Le choix du type d'alternat doit être adapté en permanence à la configuration des lieux 

et au trafic et peut donc être réglé au choix, soit manuellement par piquets K10 

(uniquement de jour), soit par feux type KR11(j ou v) ou soit par panneaux B15 / C18 (cf 

fiches CF22, CF23 ou CF24 du volume 1 du manuel du chef de chantier). 

 
De manière générale, tout alternat de circulation doit être mis en œuvre selon les 

principes définis dans le guide technique du SETRA volume 4 (édition 2000) relatif aux 

alternats et notamment : 

 
La vitesse est systématiquement limitée à 50 km/h dès lors qu’un alternat de circulation 

est en place. (cf art 126-A de l’IISR) 

L'interdiction de dépasser est également instaurée (sur les sections sur lesquelles le 

dépassement est normalement autorisé) 

 
Dès que possible, l’empiétement du chantier doit être ramené à sa largeur minimum afin 

de rétablir la possibilité de croisement de 2 véhicules poids lourds par suppression de 

l’alternat. Notamment chaque soir, chaque fin de semaine et de manière générale, en 

période hors activité du chantier. 

Article 2 
 

Si la période prévisionnelle des travaux intègre des jours hors chantier, selon la 

circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, les travaux ne 

devront pas entraîner de réduction de capacité du trafic routier habituel. 

 

Article 3 
 

Le choix du (des) mode(s) d’exploitation du chantier est, normalement, préalablement 

déterminé par le Maître d’Oeuvre des travaux. Le(s) mode(s) d’exploitation du chantier 

est (sont) proposé(s) par l’entreprise chargée de réaliser les travaux à l’autorité 

détentrice du pouvoir de police de la circulation. Ils doivent être conformes au volume 6 

du guide technique du SETRA relatif au choix d'un mode d'exploitation (édition 2002). 

 
La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière. 

Elle est à la charge financière et sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage pendant 

toute la durée du chantier. 

Elle est fournie, mise en place, remplacée et déposée, surveillée et maintenue par 

l’entreprise désignée par le Maître d’Ouvrage ou ses services. 

Elle est sous contrôle de l'autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation 

représentée par la direction territorialement compétente. 

 
Le chantier peut être « fixe » ou « mobile » selon son mode de réalisation conformément 

aux articles 130.B.1 et 131 de la 8ème partie de l’Instruction Interministérielle sur la 

Signalisation Routière. 
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Le responsable de cette signalisation, Mr Luis Goncalvès est joignable au : 0474784006 

 

Article 4 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Isère. 

 
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de publication 

précitée et de celle de la mise en place effective de la signalisation prévue à l’article 

précédent. 

Article 5 
 

La Directrice générale des services du département de l’Isère, 

Le Commandant du groupement de Gendarmerie de l’Isère, 

Le demandeur, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont 

copie sera transmise aux services destinataires suivants : 

 
La commune impactée par la restriction Saint-Lattier 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article R 102 du Code des Tribunaux Administratifs, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droi t 
d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du présent document. 
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Chantiers fixes CF22 
Alternat avec sens prioritaire Circulation alternée 

Route à 2 voies 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif à n’utiliser qu’en cas de bonne visibilité 

réciproque et faible trafic. 

- Cf. Signalisation temporaire - Les alternats. 
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CF23 Chantiers fixes 
 

Alternat par piquets K 10 Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Dispositif applicable uniquement de jour et sous 

certaines conditions : Cf. Signalisation temporaire - Les 

alternats. 

 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et KC 1. 
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Chantiers fixes CF24 
 

Alternat par signaux tricolores Circulation alternée 
Route à 2 voies 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque( s) : 

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit 

être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque. 

- Pour le réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation 

temporaire - Les alternats. 
BODI N°395 de Mars 2023-Tome 2 -Partie3 428 

- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h 

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux 

AK 5 et AK 17. 

B 31 

K 2 
50 m 

K 5 c double face 
 

ou K 5 a 

K 8 
KR 11 j 

30 m 

B 14 
100 m 

100 m 
AK 17 + B 3 

100 m 
AK 5 + KC 1 
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